
 
EPCC  

ECOLE SUPÉRIEURE D’ART  
NORD-PAS DE CALAIS / DUNKERQUE-TOURCOING 

Procès verbal 
 
Le treize novembre deux mille dix huit, le Conseil d’Administration de l’EPCC « École Supérieure d’Art               
du Nord-Pas de Calais – Dunkerque-Tourcoing » s’est réuni en séance ordinaire, à quatorze heures trente,               
à l’Ecole Supérieure d’Art du Nord-Pas de Calais / Dunkerque-Tourcoing, site de Tourcoing,             
conformément à la convocation adressée à ses membres par Madame Marie-France BERTHET,            
Présidente. 
 

Membres du Conseil d’Administration présents ou représentés :  

Marie France BERTHET, Ivan RENAR, Peter MAENHOUT, Michel TOMASEK, Mady DORCHIES, Peggy            
LE ROY, Nathalie POISSON COGEZ, Magali BEAUMES CLAUDE, Pauline FLORENT, Cyril CRIGNON,            
Corentine DUFOSSE, Emmanouil ZERVAKIS 

Membres du Conseil d’Administration excusés donnant mandat : 

- Gérald DARMANIN à Peter MAENHOUT 
- Séverine WICKE à Michel TOMASEK 
- François DECOSTER à Mady DORCHIES 

Personnes présentes ne participant pas aux votes : 

Catherine DELVIGNE, Martial CHMIELINA, Albert CLERMONT, Khady NIASSE, Halima MEDJAHEDI,          
Lahoucine ESSOFI, Bruno COOREN, Sundar RAMANADANE, Mathilde CHASSOT, Patricia JANCZAK, Léa           
ROUZE, Cécile PARENT NUTTE, Pascale ADAMCZAK 

 
 

Le quorum est atteint. Madame BERTHET ouvre la séance. 

● Procès verbal de séance du 12 juin 2018 

Approuvé à l’unanimité 

● Information du résultat de l’élection des représentants étudiants au conseil d’administration 

● Information relative aux actes signés dans le cadre de la délégation accordée à Madame              
DELVIGNE 

● Information relative aux projets et actualités de l’école 

● Point sur la gouvernance de l’école 

● Structuration de la direction de l’école sur les deux sites 

● Délibération budgétaire modificative n°1 

Approuvé à l’unanimité 

 

● Création d’une activité accessoire pour expertise 

Approuvé à la majorité (3 abstentions dont 1 procuration) 
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● Création d’un emploi de contractuel sur la base de l’article 3-3-1 (Direction du site de Dunkerque                
- Communication) 

Approuvé à la majorité (4 abstentions dont 1 procuration) 

 

● Création d’un emploi d’assistant d’enseignement artistique principal de 2e classe à temps complet 

Approuvé à la majorité (4 abstentions dont 1 procuration) 

 

● Création d’un emploi d’adjoint technique à temps complet 

Approuvé à la majorité (4 abstentions dont 1 procuration) 

 

● Suppression d’un emploi de professeur d’enseignement artistique de classe normale à temps            
complet 

Approuvé à la majorité (4 abstentions dont 1 procuration) 

 

● Mise à jour du tableau des effectifs 

Approuvé à la majorité (4 abstentions dont 1 procuration) 

 

● Mandat au CDG 59 / protection sociale complémentaire des agents 

Approuvé à l’unanimité 

 

***** 

Madame BERTHET clôture la séance à 16h30  et remercie les membres de leur participation.  

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès verbal, signé par la Présidente de l’EPCC. 
 
Fait à Tourcoing, le 13 novembre 2018. 
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Madame Marie France BERTHET, 
 

Présidente de l’ESA NPDC DK-TG.  


